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1. Date d’entrée en vigueur : 
 

1.1 La politique est entrée en vigueur le 1er janvier 2008. 
1.2 La brochure reflète les révisions apportées à la politique en 

septembre 2009. 
 

2. Énoncé de la politique 
 

2.1 Contexte 
Le Programme des Ports pour petits bateaux (PPB) souhaite reconnaître 
officiellement les efforts et les réalisations des membres d’administrations 
portuaires (AP) grâce à un programme de reconnaissance qui vise toutes les 
AP au Canada.   
 
La reconnaissance renforce le sentiment de satisfaction, favorise la 
productivité et le maintien en poste et soutient le moral. La reconnaissance 
des réalisations de personnes ou d’équipes crée un milieu où le travail est 
valorisé et où les efforts sont reconnus avec sincérité.  
 
Ce programme de reconnaissance n’empêche pas la tenue, tout au long de 
l’année, d’activités informelles ou périodiques pour souligner les 
contributions individuelles et d’équipe ou encore le long service. 
 

2.2 Objectifs 
Promouvoir une culture de reconnaissance en soulignant officiellement la 
contribution d’une personne ou d’une équipe qui a atteint les objectifs du 
Programme des PPB.  
 

2.3 Prix 
Il y a deux niveaux de prix : 

• Prix de distinction : Ces prix sont gérés par les cinq bureaux 
régionaux des PPB (Maritimes et Golfe, Terre-Neuve et Labrador, 
Québec, Centre et Arctique et Pacifique). Ces prix consistent en un 
Prix de distinction d’engagement personnel, un Prix de distinction 
réalisation de l’administration portuaire et un Prix de distinction 
d’intendance environnementale des administrations portuaires. 
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• Prix d’excellence : Ces prix sont gérés par l’Administration 
centrale du Programme des PPB. Ces prix consistent en  un Prix 
d’excellence d’engagement personnel, un Prix d’excellence 
réalisation de l’administration portuaire et un Prix d’excellence 
d’intendance environnementale des administrations portuaires. 
Seulement les lauréats des Prix de distinction sont admissibles aux 
Prix d’excellence.  

 

3. Prix de distinction 
Tout au long de l’année, on remet des prix de distinction afin de souligner 
un très haut niveau d’effort et des réalisations axées sur les résultats qui 
vont au-delà des attentes normales des individus ou groupes représentant les 
AP. Le nombre de lauréats que chaque région reconnaîtra annuellement par 
Prix de distinction sera décidé par le directeur régional, PPB et peut varier 
d’une année à l’autre.     
 
33..11      PPrriixx  ddee  ddiissttiinnccttiioonn  dd’’eennggaaggeemmeenntt  ppeerrssoonnnneell    
Cette catégorie souligne l’engagement personnel des personnes qui ont 
montré un dévouement extraordinaire dans la bonne marche de leur port ou 
qui ont contribué de façon exceptionnelle au Programme des AP dans les 
dernières années.   
  
Admissibilité 
Tous les bénévoles des AP (non rémunérés) et tous les employés des AP 
(rémunérés) qui participent à la gestion et/ou à l’exploitation d’un port ou 
de plusieurs ports pour petits bateaux de Pêches et Océans (MPO) dans une 
région donnée, sont admissibles au Prix de distinction d’engagement 
personnel. Les employés des PPB ne sont pas admissibles. Les candidatures 
peuvent être présentées par des gestionnaires ou superviseurs de ports, les 
AP, des membres du Comité consultatif régional des administrations 
portuaires (CCRAP) et/ou des employés régionaux des PPB (formulaire de 
mise en candidature, Annexe A).  
  
Critères de sélection 
• Les personnes ont lancé et dirigé un projet de service à la clientèle ou de 

développement dans leur(s) port(s) ou, par leur participation au conseil 
d'administration de leur AP ou au CCRAP, ont contribué à la promotion, 
à l'avancement et au succès du Programme des AP; et, 
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• Les personnes se sont engagées et ont travaillé efficacement avec leurs 
collègues, les utilisateurs du port, leur collectivité et les PPB; et, 

• Les personnes ont, dans la dernière année, participé à la gestion et/ou à 
l’exploitation d’un port ou de plusieurs ports pour petits bateaux du 
MPO. 

 
Comité d’évaluation et de sélection 
Le Comité de sélection est composé de représentants régionaux des PPB.  
Des représentants du CCRAP peuvent être invités à participer.    
  
Reconnaissance et prix  
Ce prix consiste en un certificat, une lettre de félicitations et un cadeau 
d’une valeur maximale de 250 $ par lauréat, choisi par le directeur régional 
des PPB. 
  

33..22    Prix de distinction réalisation de l'administration portuaire  
Cette catégorie souligne les réalisations des AP. Les candidats sont évalués 
en fonction de l'engagement qu'ils ont démontré dans la bonne marche de 
leur(s) port(s) et du Programme des AP dans le cadre de projets, d'initiatives 
ou de services qui vont au-delà des pratiques habituelles ou des obligations 
prévues par la loi et qui profitent non seulement aux utilisateurs des ports, 
mais aussi à la collectivité en général. 
  
Admissibilité 
Toutes les AP qui participent à la gestion et à l’exploitation des ports pour 
petits bateaux du MPO dans une région donnée sont admissibles au Prix de 
distinction réalisation de l’administration portuaire. Les employés des PPB 
ne sont pas admissibles. Les candidatures peuvent être présentées par des 
gestionnaires ou superviseurs de ports, les AP, des membres du CCRAP ou 
des employés régionaux des PPB (formulaire de mise en candidature, 
Annexe A).  
 
Critères de sélection 
• L'AP a lancé et dirigé, en collaboration ou en consultation avec le 

personnel régional des PPB, un projet qui rehausse sa viabilité ou 
engendre des retombées pour la collectivité; et,  

• Dans la réalisation de son projet, l'AP a fait preuve de leadership dans 
la planification et la gestion du projet, dans le respect des exigences 
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réglementaires, dans la recherche d'options de financement extérieures 
et dans le développement de relations communautaires positives; et,  

• L’AP a un plan d'activités ou un plan à long terme pour son port ou ses 
ports; et, 

• L’AP a fourni des états financiers à jour à l’organisation régionale des 
PPB. 

  
 
Comité d’évaluation et de sélection 
Le Comité de sélection est composé de représentants régionaux des PPB.  
Des représentants du CCRAP peuvent être invités à participer.   
  
Reconnaissance et prix  
Ce prix consiste en un certificat, une lettre de félicitations et un cadeau 
d’une valeur maximale de 250 $ par lauréat, choisi par le directeur régional 
des PPB.  
  
33..33  Prix de distinction d'intendance environnementale des 
 administrations portuaires  
Ce prix reconnaît les efforts visant l'intendance environnementale déployés 
par une AP. Les candidats sont évalués en fonction de l'engagement en 
faveur de l'environnement qu'ils ont démontré dans le cadre d'une initiative 
ou d'un service qui a apporté un changement positif et mesurable ou qui a 
réglé ou atténué un problème environnemental dans leur(s) port(s). 
 
Admissibilité 
Toutes les AP qui participent à la gestion et à l’exploitation des ports pour 
petits bateaux du MPO dans une région donnée sont admissibles à un Prix 
de distinction d'intendance environnementale. Les employés des PPB ne 
sont pas admissibles. Les candidatures peuvent être proposées par des 
gestionnaires ou des superviseurs de ports, les administrations portuaires, 
des membres du CCRAP et/ou des employés régionaux des PPB 
(formulaire de mise en candidature, Annexe A).   
 
Critères de sélection 
• L’AP a lancé et dirigé, en partenariat ou en consultation avec les PPB 

dans sa région et les organismes environnementaux concernés, un projet 
ou un service portuaire qui a amélioré l’environnement du port ou 
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atténué un problème environnemental; et, 
• L’AP a un plan de gestion de l’environnement à jour dans son port ou 

ses ports.  
 
Comité d’évaluation et de sélection 
Le Comité de sélection est composé de représentants régionaux des PPB.  
Des représentants du CCRAP peuvent être invités à participer.    
  
Reconnaissance et prix  
Ce prix consiste en un certificat, une lettre de félicitations et un cadeau 
d’une valeur maximale de 250 $ par lauréat, choisi par le directeur régional 
des PPB. 
 
4.  Prix d’excellence   
Ces prix sont remis chaque année pendant les réunions du CCNAP, qui ont 
généralement lieu à Ottawa (Ontario), en novembre. Afin d’être considéré, 
les lauréats doivent avoir reçu un Prix de distinction au cours de l’année. 
Chaque région a la responsabilité de nommer pas plus d’un lauréat ou 
groupe de lauréats par catégorie.  Le nombre de lauréats ou groupes de 
lauréats par catégorie du Prix d’excellence sera déterminé par le Comité 
national de gestion des PPB et peu varier d’une année à l’autre. 
 
44..1 Prix d’excellence d'engagement personnel  
Cette catégorie souligne l'engagement personnel des personnes qui ont 
montré un dévouement extraordinaire dans la bonne marche de leur(s) 
port(s) ou qui ont contribué de façon exceptionnelle au Programme des AP 
au cours de la dernière année. 
 
Admissibilité 
Tous les lauréats du Prix de distinction d’engagement personnel sont 
admissibles au Prix d’excellence d'engagement personnel.  
 
Critères de sélection 
• Les personnes ont lancé et dirigé un projet de service à la clientèle ou de 

développement dans leur(s) port(s) ou, par leur participation au conseil 
d'administration de leur AP, au CCRAP  ou au CCNAP, ont contribué à 
la promotion, à l'avancement et au succès du Programme des AP; et,  

• Les personnes se sont engagées et ont travaillé efficacement avec leurs 
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collègues, les utilisateurs du port, leur collectivité et les PPB; et,   
• Les personnes ont, dans la dernière année, participé à la gestion et/ou à 

l’exploitation d’un ou de plusieurs port(s) pour petits bateaux du MPO.    
 
De façon générale, on souligne des réalisations dont la portée s’étend à plus 
d’un port ou encore les efforts exemplaires, dignes de reconnaissance au 
niveau national.    
 
 
Comité d’évaluation et de sélection 
Le Comité de sélection est composé du Comité national de gestion des PPB. 
Les différences et défis régionaux seront considérés lors de la nomination 
de candidat(s).     
  
Reconnaissance et prix    
Ce prix consiste en un certificat, une lettre de félicitations et un cadeau 
d’une valeur maximale de 400 $ par lauréat, choisi par la directrice générale 
des PPB. 
 
4.2 Prix d’excellence réalisation de l'administration portuaire  
Cette catégorie souligne les réalisations des administrations portuaires. Les 
candidats sont évalués en fonction de l'engagement qu'ils ont démontré dans 
la bonne marche de leur(s) port(s) et du Programme des AP dans le cadre de 
projets, d'initiatives ou de services qui vont au-delà des pratiques 
habituelles ou des obligations prévues par la loi et qui profitent non 
seulement aux utilisateurs des ports, mais aussi à la collectivité en général.  
 
Admissibilité  
Tous les lauréats du Prix de distinction réalisation de l'administration 
portuaire sont admissibles au Prix d’excellence réalisation de 
l'administration portuaire.    
 
Critères de sélection    
• L'AP a lancé et dirigé, en collaboration ou en consultation avec le 

personnel régional des PPB, un projet qui rehausse sa viabilité ou 
engendre des retombées pour la collectivité; et,  

• Dans la réalisation de son projet, l’AP a fait preuve de leadership dans 
la planification et la gestion du projet, dans le respect des exigences 
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réglementaires, dans la recherche d'options de financement extérieures 
et dans le développement de relations communautaires positives; et,  

• L’AP a un plan d'activités ou un plan à long terme pour son port ou ses 
ports; et,  

• L’AP a fourni des états financiers à jour à l'organisation régionale des 
PPB.  

 
De façon générale, on souligne des réalisations dont la portée s’étend à plus 
d’un port ou encore les efforts exemplaires, dignes de reconnaissance au 
niveau national. 
 
Comité d’évaluation et de sélection  
Le Comité de sélection est composé du Comité national de gestion des PPB. 
Les différences et défis régionaux seront considérés lors de la sélection du 
ou des lauréat(s).  
  
Reconnaissance et prix    
Ce prix consiste en un certificat, une lettre de félicitations et un cadeau 
d’une valeur maximale de 400 $ par lauréat, choisi par de la directrice 
générale des PPB. 
 
44..33  Prix d’excellence d'intendance environnementale des 
 administrations portuaires  
Ce prix reconnaît les efforts d'intendance environnementale déployés par 
une AP. Les candidats sont évalués en fonction de l'engagement en faveur 
de l'environnement qu'ils ont démontré dans le cadre d'une initiative ou d'un 
service qui a apporté un changement positif et mesurable ou qui a réglé ou 
atténué un problème environnemental dans leur(s) port(s). 
 
Admissibilité  
Tous les lauréats du Prix de distinction d’intendance environnementale des 
administrations portuaires sont admissibles au Prix d’excellence 
d’intendance environnementale des administrations portuaires.  
 
Critères de sélection  
• L'AP a lancé et dirigé, en partenariat ou en consultation avec les PPB 

dans sa région et les organismes environnementaux concernés, un 
projet ou un service portuaire qui a amélioré l'environnement du port 
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ou atténué un problème environnemental; et,  
• L'AP a un plan de gestion de l'environnement à jour dans son port ou 

ses ports.  
 
De façon générale, on souligne des réalisations dont la portée s’étend à 
plus d’un port ou encore les efforts exemplaires, dignes de reconnaissance au 
niveau national. 

 
Comité d’évaluation et de sélection  
Le Comité de sélection est composé du Comité national de gestion des PPB. 
Les différences et défis régionaux seront considérés lors de la nomination 
de candidats.   
  
RReeccoonnnnaaiissssaannccee  eett  pprriixx    
Ce prix consiste en un certificat, une lettre de félicitations et un cadeau 
d’une valeur maximale de 400 $ par lauréat, choisi par la directrice générale 
des PPB. 
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Bureaux régionaux Ports pour petits bateaux 
 

Pacifique 
Suite 200, 401 rue Burrard 
Vancouver, CB  V6C 3S4 

Tél. : (604) 666-2231 
Téléc. : (604) 666-7056 

 
Maritimes et Golfe 

343 ave. Université, C.P. 5030 
Moncton, NB  E1C 9B6 
Tél. : 1-800-983-6161 

Téléc. : (506) 851-2428 
 

Centre & Arctique 
501 University Crescent 

Winnipeg, MB  R3T 2N6 
Tél. : (204) 983-6093 

Téléc. : (204) 983-7166 
 

Terre-Neuve & Labrador 
C.P. 5667 

St. John’s, TN  A1C 5X1  
Tél. : (709) 772-4486 

Téléc. : (709) 772-4610 
 

Québec 
104, rue Dalhousie, pièce 5 
Québec, Québec  G1K 7Y7 

Tél. : (418) 649-6569 
Téléc. : (418) 648-4470 
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Annexe A 

 

Formulaire régional de proposition de candidature aux Prix de 
distinction 

1. Coordonnées du candidat (personne ou administration 
portuaire) 

Prénom________________________ Nom_________________________ 

Administration portuaire ________________________________________ 

Prix pour lequel la candidature est proposée 
o Prix de distinction d’engagement personnel 
o Prix de distinction pour réalisation par une administration  

portuaire 
o Prix de distinction d’intendance environnementale par une    

administration portuaire 
 

Ville/village __________ Province __________ Code postal___________ 

Téléphone (jour) ___________________Télécopieur__________________ 

Courriel______________________________________________________ 

2. Coordonnées de l’auteur de la proposition de candidature 
(personne ou administration portuaire) 

 
Prénom________________________Nom__________________________ 

Administration portuaire_________________________________________ 

Ville/village _____________Province ________ Code postal___________ 
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Téléphone (jour) __________________Télécopieur.___________________ 

Courriel______________________________________________________ 

3. Candidat – renseignements sur les réalisations 
Décrivez la participation du candidat à son administration 
portuaire et indiquez clairement comment le candidat satisfait à 
chacun des critères de sélection correspondant au prix pour 
lequel la candidature est proposée. (Vous pouvez poursuivre 
sur une autre page au besoin.)  
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________
_____________________________________________________________ 
4. Envoyez le formulaire de proposition de candidature par la 

poste ou par télécopieur à votre bureau régional (voir page 11) 
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